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Politique du logement
Faire des lois qui sont des monuments, c'est une
manière de bâtir. Pour le moment, on en est là.
M. Brugger fait connaître son projet de loi. Un
commentateur consciencieux déclare à la radio :
si je disposais d'une heure d'antenne, je ne pourrais

qu'en donner un résumé incomplet. Ça ne
peut donc être qu'un monument national
Dans le canton de Vaud, le Département
concerné soumet à consultation un monument à
l'échelle cantonale. Beaucoup de volumes, mais

peu de mètres cubes.

Mais enfin il y a, dans ces bonnes intentions
gouvernementales, des concordances qu'il faut
souligner.

Tout d'abord, les projets sortent au moment où
la crise quantitative du logement s'atténue. Nul
n'ignore que la croissance démographique est
stoppée. Même les autres facteurs qui jusqu'ici
renforçaient la demande de logements (l'urbanisation

d'une part, l'éclatement de la famille semi-
patriarcale d'autre part — jeunes dès vingt ans
et personnes âgées ayant leurs logis individuels)
seront désormais moins agissants. De surcroît, ces

projets sortent en une période de caisses vides,
aussi bien à l'échelle de la Confédération qq'à
celle des cantons. Ces projets donc, dans la mesure
où ils se veulent socialement généreux, vont être
soumis à la critique de la droite conservatrice. Et
contre ces arguments-là, le blindage n'est pas très
épais.
Ensuite, ces projets s'efforcent de corriger les

insuffisances du système actuel qui se caractérise

par le cautionnement et la prise en charge partielle
des intérêts.

L'accent est donc mis sur l'équipement des
terrains à bâtir, sur l'abaissement des loyers lors des

premières années jusqu'à ce que l'inflation les
fasse considérer comme raisonnables, sur
l'allocation individuelle dont bénéficient directement
ceux qui y ont droit. Dans cette perspective, on
insiste pour faciliter l'accès à la propriété.

Cette politique-là marque les limites de la bonne
volonté centriste. Mais c'est une mauvaise politique

en plusieurs points fondamentaux. Elle tend
en effet à la consolidation du système aux frais
des pouvoirs publics.

L'allocation individuelle de logement signifie, soit
que les revenus sont trop bas, qu'il s'agisse de
revenus ou de rentes, soit que les loyers sont trop
hauts. Aux deux bouts de cette chaîne, on découvre

un abus, une exploitation : celle d'un salarié
ou d'un retraité et celle d'un locataire. Et le
correctif de cette injustice serait apporté par les
ressources publiques

Désormais patrons ou propriétaires auront bonne
conscience : ne vous plaignez pas, diront-ils, vous
avez droit à l'allocation de logement (qui soulagera

ainsi et les consciences et les porte-monnaies).
Après quoi, patrons et propriétaires, en quelque
sorte subventionnés, iront souscrire à un manifeste
exigeant que l'Etat ne se charge pas des tâches

que peut assumer l'initiative privée.

A cette tendance, quelle contre-politique? Deux
points.

Premièrement, un statut du sol urbain. Il implique
un contrôle du prix des terrains, et de larges
possibilités légales d'achat par les collectivités locales.
Nous aurons bientôt un statut du sol agricole, au
nom de quoi laissera-t-on les zones à bâtir comme
terres de prédilection de la spéculation

Deuxièmement, une aide systématique aux coopératives

d'habitation. Nous ne croyons pas à l'utilité

d'éparpiller ces coopératives ; au contraire, il
s'agit de les regrouper systématiquement, de leur
donner des moyens très larges, contre garantie et
contrôle qu'elles respectent pleinement les buts
fixés dans leurs statuts. Si elles sont assez vastes
et puissantes, elles pourront et devront organiser
elles-mêmes des péréquations internes.

Casser la plus-value des terrains et promouvoir
une solution coopérative. Ce n'est peut-être pas
« monumental », mais ce serait la solution
efficace et non capitaliste.
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